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Soutien d’étiage 2017- 

Analyse de la situation hydrologique et perspectives 
 

Selon Météo France, le premier trimestre 2017 a été marqué par un déficit pluviométrique de l’ordre de 
20% en moyenne sur toute la métropole. Cette tendance s’est poursuivie jusqu’à l’été, menant à une 
situation très sèche, notamment sur le bassin de la Loire et ses affluents. 

 

Figure 1 : Rapport à la moyenne saisonnière de référence 1981-2010 des cumuls des précipitations sur la France 
entre septembre 2016 et mars 2017(source Météo France) 

Sur l’Allier, les lachûres pour le soutien d’étiage ont débuté le 12 juin. Le barrage de Naussac disposait 
alors de 178 Mm3 de réserve, soit 94% de sa capacité de remplissage maximale.  

Sur la Loire, le barrage de Villerest, avec une capacité initiale de 130 Mm3 a soutenu l’objectif de Roanne 
à partir du 10 juillet. Le soutien à Gien est devenu nécessaire le 17 juillet avec un objectif fixé à 55 m3/s 
conformément à la décision du Comité de gestion des retenues de Naussac et Villerest et des étiages 
sévères (GRNVES) du 21 juin 2017. Le 10 août, « considérant l’évolution hydrologique défavorable sur 
la Loire Aval », notamment un risque de franchissement du seuil d’alerte en Maine et Loire, le Préfet 
coordonnateur du bassin Loire-Bretagne a rétabli l’objectif de Gien à 60 m3/s. 

Cet été, en raison du temps sec généralisé, il a été constaté une forte baisse des débits. Les débits 
naturels à Gien sont descendus à des valeurs similaires voire en deçà de celles de 2003. 
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Figure 2: Comparatif 2003/2017 des débits naturels à Gien 

Cela a entrainé une augmentation considérable des lachûres depuis les 2 barrages. A ce jour, il a été 
déstocké depuis le début du soutien d’étiage 40 Mm3 à Naussac et 50 Mm3 à Villerest, plaçant déjà 
l’étiage en cours au-dessus de la moyenne en ce qui concerne la Loire (pour mémoire, Villerest déstocke 
en moyenne 46 Mm3 /an et Naussac 60 Mm3 /an).  

 

Soutien d’étiage  Volume s déstockés de 
Naussac (Mm 3) 

 Soutien d’étiage  Volume s déstockés de 
Villerest (Mm 3) 

2003 (max) 130  1990/1991 (max) 111 
2016 67  2003 63 
En année 
moyenne 

60  2017 50 

2017 40  En année moyenne 46 
1992 (min) 14  2016 32 
     
   1992,1994, 1996, 

2001, 2007, 2008, 
2010, 2012 (min) 

0 

 

Figure 3: Volumes déstockés à Naussac et Villerest depuis leur mise en service 
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Par ailleurs, si les débits sur l’Allier et la Loire venaient à suivre les mêmes tendances qu’en 2003, les 
projections réalisées en interne par l’Etablissement prévoient vers la fin septembre un passage sous la 
courbe «alerte +30 Mm3 » définie par le CGRNVES dans sa décision du 1er juillet 2011.  

 

Figure 4: Evolution de la cote au barrage de Villerest 

Cette mesure conduirait à plafonner les lachûres de Villerest (maximum 24 m3/s) et à compenser le 
surplus par Naussac, entraînant pour ce dernier la nécessité de dépasser le débit sortant maximal de 
15 m3/s fixé par son règlement d’eau. Dans ces conditions et dans l’éventualité d’un basculement entre 
les 2 barrages, l’Etablissement a sollicité début septembre un avis du CGRNVES, du comité de suivi de 
Naussac, de la police de l’eau de la Lozère, ainsi qu’une autorisation du Préfet de la Lozère. 

Il est donc à constater qu’en 2017 les barrages de Naussac et Villerest démontrent une fois de plus 
l’importance du service rendu sur l’ensemble du bassin, de l’amont jusqu’à l’estuaire. Les ressources 
encore disponibles dans leurs retenues devraient permettre de répondre aux sollicitations à venir, même 
dans le cas d’un étiage sévère similaire à celui de 2003. Néanmoins, si les conditions actuelles 
persistent, et en cas de déficit pluviométrique au premier trimestre 2018, des difficultés pourraient se 
poser notamment pour le remplissage de Naussac. Alors, en cas d’étiage sévère l’année prochaine, le 
barrage de Naussac risquerait de se vider complètement.  

————— 

Dans ce contexte, il peut être rappelé la communication en Conseil des ministres du 9 août  dernier, 
dans laquelle le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire ainsi que celui de 
l’agriculture et de l’alimentation soulèvent, dans le contexte de sécheresse généralisée en 2017, la 
question du développement d’une « politique de gestion durable de l’eau pour résorber les situations 
de tension hydrique, en veillant à associer pleinement les territoires à l’identification des actions 
pertinentes et à leur mise en œuvre ». Ont été présentées à cette occasion des actions visant à « réguler 
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en amont la ressource », ainsi qu’à « faire émerger, dans l’ensemble des territoires, des solutions 
adaptées aux besoins et aux contextes locaux » (Cf. Annexe 1). 

Par ailleurs, il est à noter le courrier du Préfet coordonnateur du bassin Loire-Br etagne du 16 août  
(Cf. Annexe 2), rappelant l’avis du CGRNVES du 21 juin concernant la disposition 7B-5 du Schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Il y précise notamment que sur la base de 
l’analyse faite par la DREAL Centre-Val de Loire ainsi que des études sur l’adaptation des modes de 
gestion des barrages de Villerest et Naussac réalisées par l’Etablissement depuis 2016, «une 
augmentation des prélèvements à l’étiage, autres que ceux destinés à l’alimentation en eau potable ou 
à la sécurité civile, n’est pas envisageable sur l’Allier à l’aval du Donozau ni sur la Loire du barrage de 
Villerest jusqu’à Ancenis ». A ce titre, le Préfet sollicite l’Etablissement, « propriétaire et gestionnaire 
des deux ouvrages, et dont l’échelle d’intervention assied indiscutablement la légitimité », afin de 
poursuivre et de prolonger dans un cadre multi-partenarial les études déjà entreprises pour mener à 
bien cette réflexion d’ensemble dans la perspective d’une adaptation de la gestion des retenues aux 
évolutions importantes de disponibilité de la ressource, en lien avec les réflexions en ce sens des 
Commissions locales de l’eau. 



Compte rendu du Conseil des ministres du 9 août 2017

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire et le ministre de l’agriculture et de
l’alimentation ont  présenté une communication relative à la gestion de l’eau.

Alors qu’un important épisode de sécheresse touche de nombreux départements, le Gouvernement veut
développer une politique de gestion durable de l’eau pour résorber les situations de tension hydrique, en
veillant à associer pleinement les territoires à l’identification des actions pertinentes et à leur mise en
œuvre.

La France connaît actuellement une situation hydrologique préoccupante. Dans 82 départements, les
préfets ont pris des arrêtés de restriction d’usage de l'eau. Parmi eux, 30 départements sont couverts par
des arrêtés de crise imposant l’arrêt des prélèvements d'eau non prioritaires (lavage de voiture, arrosage
de jardins, remplissage des piscines…). Cette situation exceptionnelle pourrait devenir commune à partir
de 2050 en raison du dérèglement climatique.  Aussi, au-delà des mesures de restriction en période de
crise, la politique de gestion de l’eau doit prendre en compte les changements de long terme pour
préserver durablement les ressources naturelles, notamment pendant la saison des basses eaux.

Dans ce but, le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire et le ministre de
l’agriculture et de l’alimentation ont présenté des actions concrètes autour de deux objectifs : encourager 
la sobriété des usages et réguler en amont la ressource, grâce notamment à l’innovation ; faire émerger,
dans l’ensemble des territoires, des solutions adaptées aux besoins et aux contextes locaux.

Les actions visant à encourager la sobriété des usages et l’innovation sont les suivantes :

engager les citoyens, les entreprises ainsi que les services publics dans des démarches d’économies
d’eau, grâce notamment à des campagnes de  proximité de sensibilisation et de communication,
tout au long de l’année ;
poursuivre les investissements avec les collectivités territoriales pour accentuer la maintenance des
réseaux afin de réduire au maximum les fuites dans les canalisations et favoriser la réutilisation des
eaux usées traitées, quand cela est pertinent ;
développer une agriculture plus économe en eau et multi performante, notamment grâce au choix
des assolements ; progresser encore, à travers l'innovation, dans l'efficience de l'irrigation
 (réduction des pertes dans les réseaux, pilotage, sélection génétique) ;
 réaliser, là où c’est utile et durable, des projets de stockage hivernal de l’eau afin d’éviter les
prélèvements en période sèche, lorsque l'eau est rare ;
soutenir et valoriser la recherche et le développement de nouvelles solutions dans les organismes
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scientifiques ainsi que dans les pôles de compétitivité hydrique.

Les actions visant à faire émerger des solutions locales adaptées dans l’ensemble des territoires sont les
suivantes :

après celui de 2011/2016, élaborer un deuxième plan national d’adaptation au changement
climatique d’ici fin 2017 pour mieux adapter les actions aux conséquences locales du changement
climatique ;
soutenir le déploiement du plan d’actions « eau et assainissement » en outre-mer ;
accompagner les collectivités territoriales compétentes dans le domaine de la préservation de l’eau
et des milieux aquatiques, notamment via les Agences de l’eau ;
mobiliser les préfets coordonnateurs de bassin pour dynamiser les projets de territoire, qui
permettent une concertation, avec l’ensemble des partenaires, sur les besoins locaux en eau ;
mettre en place une cellule d’expertise afin de dénouer les éventuelles difficultés rencontrées dans
la gestion de la ressource en eau en agriculture. Cette cellule sera placée sous l’autorité conjointe
des ministres de la transition écologique et solidaire et de l’agriculture et de l’alimentation. D’ici le
31 octobre, la cellule d’expertise examinera les cas de tous les « projets de territoires » en cours afin
de déterminer s’il est possible d’accélérer leur réalisation, et rendra compte aux ministres des
conséquences à tirer de cet exercice. 

Revenir au compte rendu
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